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Février : Un mois contrasté 

 

Les conditions météorologiques du mois de février, 

dans un premier temps, très pluvieuses se sont 

poursuivies par des températures douces et 

printanières favorables au démarrage précoce des 

colonies. 

 

A l’échelle nationale il s’agit du mois de février le 

plus pluvieux depuis 1954 et le plus doux depuis 

1900.  
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Bilan mensuel des déclarations à l’observatoire 

des mortalités et affaiblissements de l’abeille 

 Le guichet unique de l’OMAA a enregistré 6 déclarations au mois de février 2026 dans 4 

départements, bien moins qu’en février 2025 (18 déclarations). Les six déclarations ont été orientées vers la 

voie « autres troubles ».  

Bilan des investigations 
Cas orientés « autres troubles », FRGTV 

 

 Sur les 6 déclarations orientées vers la voie 

« autres troubles », 3 n’ont pas été suivies d’une 

investigation. Dans deux cas, la déclaration était 

trop tardive pour investiguer, mais les apiculteurs 

incriminaient la forte pression par le frelon 

asiatique et des échecs de traitement contre le 

varroa. Dans le dernier cas, l’apiculteur a déclaré la 

présence importante de l’insecte Braula coeca, le 

« pou de l’abeille » dans son rucher. Trois 

déclarations ont été suivies d’une investigation par 

les vétérinaires de la FRGTV et les TSA 

conventionnés. Les investigations sont en cours, 

pour deux cas de mortalité de colonies, et un cas de 

mortalité d’abeilles adultes. La suspicion d’acariose 

des trachées de février en Isère a été confirmée à 

proximité des foyers déjà identifiés. 

 

 

FOCUS SUR UN PARASITE PEU PATHOGENE 

Braula coeca dit « pou de l’abeille » est un diptère parasite de l’abeille 

mellifère Apis mellifera connu depuis plusieurs siècles. Il tend à 

disparaitre avec l’utilisation massive d’acaricides anti-varroa. Ce petit 

insecte poilu est capable de se déplacer sur des surfaces lisses mais aussi 

de se tenir solidement attaché aux poils des abeilles hôtes. Il se nourrit de 

la nourriture destinée aux abeilles et en particulier à la reine en la volant 

directement près des pièces buccales de son hôte. Son cycle de 

reproduction dure de 16 à 23 jours. Sa transmission se fait essentiellement 

via les échanges entre colonies. Certains auteurs ont qualifié de 

cleptoparasitisme le fait que la spoliation qu’il exerce sur l’abeille ne se 

porte que sur le détournement de nourriture. Pourtant, il est capable de 

porter différents virus de l’abeille. 

c) ðejay (Orkney) 
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Point de situation « Frelons asiatiques, Vespa Velutina » (FRGDS) 

Cette page traite du frelon asiatique à pattes jaunes, Vespa velutina, espèce exotique envahissante, par souci de simplification, désigné 

« frelon asiatique » ou « FA » ci-après. 

Pour ce mois de février, la plateforme 

www.frelonsasiatiques.fr a enregistré 81 nouveaux 

signalements de nids confirmés.  Il s’agit de nids de 

2025 détectés tardivement, ils sont vides et ne seront 

pas réutilisés en 2026, ils vont se dégrader 

progressivement.  

 

Bilan de la campagne frelon 2025 

Vous pouvez retrouver tous les chiffres et 

statistiques sur l’espace documentaire de la 

plateforme : Ressources - Frelons Asiatiques - 

Auvergne Rhône Alpes 

  

Piégeage de printemps 

A la faveur de températures très clémentes 

fin février, la campagne de piégeage de printemps a 

été lancée précocement. Des premières fondatrices 

ont été observées.  

Pour vous aider à piéger efficacement et de manière 

responsable, les fiches techniques ont été mise à 

jour pour et sont à votre disposition : 

https://www.frelonsasiatiques.fr/download/6/techni

que/1735/plan-de-piegeage-gds-aura-2026.pdf 

Rapprochez-vous de vos GDS pour 

coordonner la lutte et trouver tous les conseils. 
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Réunion annuelle « bilan des actions sanitaire 2025 » 

Plus d’une cinquantaine de participants, dont des : 

• représentants de FRGDS, FGTV, GDS, syndicats, associations, ruchers-écoles, etc. ; 

• vétérinaires impliqués dans le dispositif OMAA et/ou investigations "autres troubles" ; 

• agents de l’État ; 

étaient réunis par la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les bilans des actions de l’Etat, financées ou soutenues par l’Etat en faveur de la santé des 

abeilles sont été présentés. Retrouvez les dans le site Internet de la DRAAF : 

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/bilan-des-actions-sanitaires-apicoles-

2025-a6497.html 

 

 

Les Rendez-vous à ne pas manquer 

 

Les assemblées générales annoncées dans la région 

• 7 mars : section apicole GDS42 

• 04 avril : GDSA03 

• 11 avril : GDSA73 

Les webinaires  

• Le colza : du miel à la graine 

Mardi 17 mars 2026 de 8h30 à 10h30 - Inscription : 
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_Zvpm1LFlQfG7jwhvw9kKhg#/registration 

Ce webinaire organisé par RESAPI, avec le concours financier d’INTERAPI, abordera 

plusieurs aspects de la culture de colza, et de ses divers intérêts agronomiques et apicoles. 

 

  

Actualités 

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/bilan-des-actions-sanitaires-apicoles-2025-a6497.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/bilan-des-actions-sanitaires-apicoles-2025-a6497.html
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_Zvpm1LFlQfG7jwhvw9kKhg#/registration


• Qualité des miels : les analyses passées au crible. 

Jeudi 12 mars 2026 de 9h à 11h. Lien d’inscription : 

https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_f9OCZ1kgRCK-WSL_2KZJAQ  

 

Les infos du mois 

• Retrouvez les chiffres de la production de miel en 2025 : 

https://agriculture.gouv.fr/infographie-le-miel-et-lapiculture  
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• Gardez en tête l’Acariose des trachées ! 

 

 Des signes cliniques d’acariose des trachées peuvent apparaître au réveil des colonies, 

les signes cliniques étant plus marqués sur les ouvrières agées : abeilles traînantes, présences 

d’ailes « en croix », colonies faibles, etc. La présence de l’acarien est aujourd’hui confirmée 

dans cinq régions : Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie, Pays de la Loire, Bretagne et Provence 

Alpes Côte d’Azur. 

 Nous vous invitons à déclarer au guichet unique de l’OMAA toute suspicion d’acariose 

des trachées que vous pourriez faire, ou plus généralement tous les évènements de santé que 

vous pourriez observer. Ces informations sont utiles pour connaître les niveaux d’infestation 

des ruchers de la région et pour pouvoir aider les apiculteurs à faire face à cette maladie. 

 

 

 

Plan national pour la protection des pollinisateurs 

https://agriculture.gouv.fr/sauvegarde-des-pollinisateurs-de-

bonnes-pratiques-agricoles-essaimer-partout-en-france 

 

Dans le cadre du plan national, un recensement est ouvert à 

tous ceux qui considèrent mettre en œuvre des pratiques 

agricoles en faveur des insectes pollinisateurs et de la 

pollinisation. Les dossiers sont à déposer avant le 19 mars 

2026.  

https://agriculture.gouv.fr/recensement-dinitiatives-

favorables-aux-pollinisateurs 
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